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Avis de convocation / avis de réunion



VISIOMED GROUP 

 
Société anonyme au capital de 16 046 476 € 

Siège social : 112, avenue Kléber - 75116 PARIS 

514 231 265 R.C.S. PARIS 
 

 

Rectificatif  de l’avis préalable de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 9 avril 2018 – n°43- affaire n° 1800924, 
 

Les résolutions 2 et 4 du texte des résolutions de l’assemblée générale du 15 mai 2018 sont complétées comme suit : 

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

 

(Examen et approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2017) 
 

Le dernier paragraphe de la résolution est complété comme suit : 

 
L’assemblée générale approuve, en outre, expressément le montant global des dépenses et charges non déductibles de 25 622 €, visées à l’article 39-4 du Code 

Général des Impôts et l’impôt sur les sociétés théorique correspondant de 8 540 €. 

 

QUATRIÈME RÉSOLUTION 

 

(Affectation des résultats) 
 

Le premier  paragraphe de la résolution est complété comme suit : 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide d’affecter au compte "Report à 

nouveau" débiteur la perte nette comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2017 de 15 726 807 €. 
 

Les autres mentions de l’avis publié le 9 avril 2018 demeurent sans changement. 

 
Le Conseil d’administration. 
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